
Les portes coulissantes sont un excellent moyen de gagner de l’espace. En matière 
d’accessibilité elles sont plus pratiques à ouvrir pour une personne circulant en fauteuil 
roulant. Dans les ERP, les règles relatives aux portes d’accès aux locaux doivent respecter  
l’arrêté du 08 décembre 2014 (dans un cadre bâti existant), et l’arrêté du 1er août 2006 
(dans le cas d’ERP neufs). 

LES DIFFERENTS TYPES DE PORTES COULISSANTES

•	 Coulissante	sur	rail	: utilisée pour les vérandas ou le passage entre deux pièces. Le rail 
peut être visible dans son renfort légèrement rehaussé, mais peut également se situer à 
la même hauteur que le sol, pour une esthétique plus épurée.

•	 Levante-coulissante	: semblable à la porte coulissante, sauf que la porte n’est pas 
actionnée par une poignée, mais par un levier.

•	 Coulissante	à	galandage : intégrée, elle s’ouvre en disparaissant entièrement dans la 
cloison, ce qui permet de gagner de l’espace au mur de part et d’autre de la cloison.
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Avantages
Optimisation de la luminosité et de l’espace
Ne nécessite pas de gros travaux
Sécurisante
Bonne étanchéité au vent (modèles extérieurs)

Inconvénients
Ouverture sur le mur
Gêne les prises ou les interrupteurs
Qualité du rail et des roulettes
Coût (+ cher que la porte classique)

Coûts (prix indicatif)
Entre 250€ et 1 500€ (en applique) avec le kit rail
Entre 350€ et 2 000€ (à galandage) avec le kit de
fixation et le rail oscillant

Entre 100 et 600€ (porte placard) suivant matériau
Pose de porte coulissante : entre 200€ et 500€

Financements possibles
Crédit d’impôt de 25% du montant de l’équipement, 
accordé pour toutes dépenses liées aux équipe-
ments spécialement conçus pour les personnes 
âgées ou handicapées.
PCH (Prestation de Compensation du Handicap) at-
tribuée par la MMPH sous conditions d’obtentions.
Mutuelle, Sécurité Sociale, CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale), caisses de retraite, la CTM, RSI,… 

LES DIFFERENTS SYSTEMES DE PORTES COULISSANTES


